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Oroux commune de Gâtine, en Deux-Sèvres

Oroux :

98 habitants

656 ha

Carte des paysages de Nouvelle-Aquitaine
Source : CEN NA



Une volonté politique

- > Volonté des élus de mener une démarche transparente, 
avec, si possible, la participation d’habitants volontaires

- > Constat : Oroux appartient à un territoire de bocage dense, mais 
se trouve en limite de zone céréalière => Disparition des haies

- > Volonté politique des élus de protéger un certain maillage (91% du 
territoire d’Oroux est concerné par le Bassin d’Alimentation de Captage), 
mais comment le déterminer ? Comment l’argumenter ?

=> Recherche de financements

- > Contact de Prom’Haies : élaboration d’un descriptif de 
mission et d’un budget



Prom’Haies
en Nouvelle-Aquitaine

- > Association créée en 1989

- > Aujourd’hui : 24 administrateurs, 12 salariés permanents

- > Territoires d’action : Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, 
Dordogne, Vienne + accompagnement de la Creuse

- > Locaux : Montalembert (79)

- > 4 objectifs : 
. Sensibiliser & mobiliser
. Accompagner les planteurs et les gestionnaires
. Apporter un appui à des démarches innovantes
. Conduire des expérimentations techniques

- > Membre fondateur et administrateur de l’Afac-Agroforesteries



 Cadre :

- > 5 communes 
rurales

Département Nb habitants Superficie

St-Laurent de Céris 16 788 2989 ha

Theil-Rabier 16 175 743 ha

Le Tallud 79 2043 1922 ha

Oroux 79 98 656 ha

Gençay 86 1733 474 ha

+ Financements complémentaires :

- Oroux : Région Nouvelle-Aquitaine 
(Trame Verte et Bleue et Pollinisateurs) 

- St-Laurent de Céris : 
Agence de l’Eau Adour Garonne 

 Calendrier de réalisation :

- > 2018 et premier semestre 2019

Lancement du projet



 Principes et objectifs :

1) Établir un état des lieux des arbres, des haies, 
des alignements… situés sur une commune

AVEC LA PARTICIPATION D’HABITANTS VOLONTAIRES

=> Analyse des données et cartographies

2) Élaborer un plan d’action



Étapes clés

1) Comité de pilotage

- Suivre la démarche ,

- Valider les éléments clés du projet,

- Contribuer au plan d’action.

- Élus, agriculteurs, représentants d’associations locales, 
agents communaux, habitants…

- Représentants d’organismes publics ou para-publics…

Comité de pilotage : 1ère réunion

- Présentation de la démarche, de 
ses objectifs…

- Validation des 3 enjeux d’intérêt général 
comme axes de travail : “eau et sol”, 
“biodiversité” et “paysage”



2) Réunion publique

-> Mobilisation des volontaires :
- Flyer dans les boîtes aux lettres

- Prospection des élus

-> Projection d’extraits 
du documentaire 

“Au rythme du bocage” 



Pour ces 2 réunions :

- Accompagnement de l’Ifrée (Institut 
de Formation et de Recherche en 
Éducation à l’Environnement)

- Modalités de “recrutement” 
des volontaires

- Accessibilité à la démarche 
pour toute personne volontaire

- Techniques d’animation de 
réunions participatives 
(ateliers…)

- Invitation par courrier postal 
nominatif envoyé par la commune 
aux agriculteurs cultivant des terres 
sur Oroux



3) “Formation” des volontaires (5 binômes)

- Fiche de relevés : typologie, 
continuité, largeur, entretien, enjeux,

- “Guide de terrain du 
volontaire” : mode d’emploi, 
points de vigilance…

- Fonds cartes : découpages de la 
commune en secteurs et sous-secteurs.

4) Relevés de terrain

- > Données par enjeux : 
eau et sol, biodiversité et paysage

- > Données quantitatives

- > Données qualitatives



3) “Formation” des volontaires (5 binômes)
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5) Saisie des données et cartographie



5) Saisie des données et cartographie

6) Comité de pilotage n°2 :  

- Valider la phase de terrain et 
présenter des données globales,

. 475 tronçons

. 90 229 mètres linéaires, dont 48 542 
mètres en bord de voirie, soit près de 54 %

. Densité : 137 mètres linéaires par ha

2% 18%

6%

17%

52%

4%



- Valider les critères qui vont 
permettre d’établir les cartes 
thématiques : “eau et sol”, 
“biodiversité” et “paysage”,

- Amorcer les réflexions sur les 
propositions d’actions.

Indicateurs Points attribués

Associée à un fossé ET un talus 3

Haie perpendiculaire à la pente 3

Ripisylve 

(à 10 m d’un cours d’eau ou ruisseau)
3

À proximité d’une zone humide (50 m) 3

Associée à un talus (mais pas de fossé) 2

Associée à un fossé (mais pas de talus) 1

Bordure de route ou chemin 1



7) Comité de pilotage n°3 :

- Amorcer les réflexions sur les 
propositions d’actions : classement, 
entretien, plantation…

- Présentation de l’analyse définitive 
des données

- Travail sur les axes du plan d’action



7) Plan d’action

- Axe 1 :conservation et entretien de l’existant

- Axe 2 : création et régénération du maillage

- Axe 3 : valorisation du patrimoine arboré et sensibilisation



La démarche de protection

Identification par arrêté municipal des 
haies, des alignements d’arbres et des 
arbres isolés présentant un intérêt 
patrimonial, paysager ou écologique de 
la commune de Oroux

Enquête publique : 8 avril au 8 mai 2019

Rapport du commissaire enquêteur 

Délibération du conseil municipal 
approuvant le dossier définitif de 
protection des haies et des arbres isolés 
présentant un intérêt patrimonial, 
paysager ou écologique 

(18 novembre 2019)



L’animation à l’attention des agriculteurs

31 janvier 2019 : organisation d’une réunion pour les agriculteurs 

avec la FD CUMA 79

- > Thématique : entretien, gestion et avenir des haies



Communication envers les habitants

Fiche de synthèse distribuée à tous les 
habitants, panneaux et portique d’information





1) Points forts :

Bilan de l’aspect participatif

- Volontaires de terrain => Sensibilisation à l’arbre et la haie

- Participation des agriculteurs (terrain, Copil) 

=> Acceptation des relevés de terrain (impartialité)

- Comités de pilotage, composition ouverte => Dynamique de territoire 

- Conduite des comités de pilotage : concertation, vote…

- Plan d’action concerté et partagé

Satisfaction des 
participants

2) Points de vigilance et leviers :

- Le coût du volet participatif

- La nature “technique” des données

- La qualité des données (hétérogénéité, conflit d’intérêt…)


